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Tout ce qu’il faut savoir sur les
Zones à Trafic Limité (ZTL) en 2024

Les ZTL (Zone à Trafic Limité) sont des zones urbaines où la circulation automobile est 

réglementée et restreinte. L’objectif principal est de réduire la congestion automobile, 

d’améliorer la qualité de l’air, de favoriser la mobilité active (comme la marche ou le 

vélo) et, parfois, de protéger le patrimoine historique, culturel et paysager. Dans une 

ZTL, seuls les véhicules autorisés peuvent circuler pendant certaines périodes de la 

journée, les limitations peuvent varier en fonction des jours de la semaine, des heures, 

des saisons ou être applicables tous les jours. Ces zones peuvent être mises en place là 

où la circulation automobile excessive peut causer des problèmes environnementaux 

et de sécurité pour tous.

Objectif des ZTL : conserver le trafic des riverains, le trafic nécessaire pour les 

commerçants, les transports en commun et tous les usages expressément 

nécessaires, comme les secours ou la propreté, par exemple. Cette mesure vise à 

limiter l’accès aux personnes pour lesquelles il n’est pas obligatoire de se déplacer en 

automobile dans cette zone.

La ZTL n’est pas un dogme, elle est adaptable à chaque situation. D’où la nécessité 

d’une concertation entre les pouvoirs publics et les habitants. Pour l’instant, il n’y a 

pas eu de concertation avec les habitants de la Pointe Rouge à Callelongue.

Une ZTL permettrait de : 
✓ Commencer à résoudre les problèmes des terribles congestions de trafic de la 

zone littorale ;
✓ Commencer à régler deux questions essentielles de sécurité qui ne sont plus 

assurées aujourd’hui : 

- Arrivée des secours, 

- Évacuation de la zone.

✓ Commencer à améliorer la sécurité des piétons et des cyclistes par rapport à la 

circulation automobile, à désengorger les TC qui ne peuvent plus circuler 

actuellement…

Il s’agit de droits fondamentaux. Ce n’est plus une option, c’est une nécessité.

Nous contacter : 

 

Messagerie : comite.sante.littoral.sud@gmail.com

Site internet : www.comite-sante-littoral-sud.org
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Association Loi 1901
Reconnue d’intérêt général

CALANQUES  - LITTORAL SUD : 
Pollution et Bouchons

À votre santé !

Venez vous informer sur les derniers développements 
prévus, poser des questions,  proposer des solutions, 

avancer des idées, donner votre avis…

Venez à la réunion publique d’information le :

Jeudi 24 Avril 2025 à 18H00

Salle paroissiale de Montredon – 30 Trse de Carthage – 13008 Marseille

Accès : Bus 19 arrêt Engalière – Parking devant le centre équestre Pastré

mailto:comite.sante.littoral.sud@gmail.com
http://www.comite-sante-littoral-sud.org/
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